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Objet du document  
 

Le présent document présente les documents décrit dans l’alinéa 8 de l’article R 151-53 du code de 

l’urbanisme : 

Figurent également en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants : 

1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 712-2 du code de l'énergie ; 

2° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières délimités en 

application de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ; 

4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation et 

d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code 

minier ; 

5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des 

prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de 

l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux 

correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 

6° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 

7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ; 

8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales et les 

schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours 

de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 

destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables en 

application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement ; 

10° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de l'environnement ; 

11° Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L. 581-14 du code de l'environnement ; 

12° Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone tampon mentionnés à l'article L. 612-

1 du code du patrimoine. 

 

Le présent document présente les documents permettant de compléter les annexes du projet de PLU en 

répondant notamment aux exigences de l’alinéa 8.  
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Liste des documents permettant de répondre 

aux exigences de l’alinéa 8  
 

 

Annexe AEP : Schéma du réseau d’adduction d’eau potable à l’échelle communale 

Annexe AEP 2 : Rapport de gestion du réseau d’eau potable   

Annexe Assainissement 1 : Schéma des réseaux d’eaux usées ;  

Annexe Assainissement 2 : Cartes du zonage d’assainissement  

Annexe Assainissement 3 : Schéma directeur    

 

 

 

 

La collectivité ne prévoit aucune extension des réseaux AEP ni d’assainissement collectif.  

La STEP a une capacité de traitement de 300 EH, utilisée actuellement à 70% de sa capacité.  

Toutes les zones ouvertes à l’urbanisation sont raccordables aux réseaux d’assainissement collectif et 

au réseau d’eau potable.  
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COMMUNE DE ISSEL

RECOLEMENT

ASSAINISSEMENT EAUX USEES

SCHEMA COMMUNAL D'ASSAINISSEMENT
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